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Article 69 [Remplacement des conventions
internationales existantes]

Sans préjudice des dispositions de l'article 66, paragraphe 2, et de l'article 70, le présent
règlement remplace entre les États membres les conventions et le traité suivants:

- la convention entre la Belgique et la France sur la compétence judiciaire, sur l'autorité et
l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales et des actes authentiques,
signée à Paris le 8 juillet 1899,

- la convention entre la Belgique et les Pays-Bas sur la compétence judiciaire territoriale,
sur la faillite, ainsi que sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences
arbitrales et des actes authentiques, signée à Bruxelles le 28 mars 1925,

- la convention entre la France et l'Italie sur l'exécution des jugements en matière civile et
commerciale, signée à Rome le 3 juin 1930,

- la convention entre le Royaume-Uni et la France sur l'exécution réciproque des
jugements en matière civile et commerciale, accompagnée d'un protocole, signée à Paris
le 18 janvier 1934,

- la convention entre le Royaume-Uni et la Belgique sur l'exécution réciproque des
jugements en matière civile et commerciale, accompagnée d'un protocole, signée à
Bruxelles le 2 mai 1934,

- la convention entre l'Allemagne et l'Italie sur la reconnaissance et l'exécution des
décisions judiciaires en matière civile et commerciale, signée à Rome le 9 mars 1936,

- la convention entre la Belgique et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution
réciproques des décisions judiciaires et des actes authentiques en matière d'obligations
alimentaires, signée à Vienne le 25 octobre 1957,

- la convention entre l'Allemagne et la Belgique concernant la reconnaissance et
l'exécution réciproques en matière civile et commerciale des décisions judiciaires,
sentences arbitrales et actes authentiques, signée à Bonn le 30 juin 1958,

- la convention entre les Pays-Bas et l'Italie sur la reconnaissance et l'exécution des
décisions judiciaires en matière civile et commerciale, signée à Rome le 17 avril 1959,
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- la convention entre l'Allemagne et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution
réciproques des décisions et transactions judiciaires et des actes authentiques en matière
civile et commerciale, signée à Vienne le 6 juin 1959,

- la convention entre la Belgique et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution
réciproques des décisions judiciaires, sentences arbitrales et actes authentiques en
matière civile et commerciale, signée à Vienne le 16 juin 1959,

- la convention entre le Royaume-Uni et la République fédérale d'Allemagne sur la
reconnaissance et l'exécution réciproques des jugements en matière civile et
commerciale, signée à Bonn le 14 juillet 1960,

- la convention entre le Royaume-Uni et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution
réciproques des décisions judiciaires en matière civile et commerciale, signée à Vienne le
14 juillet 1961, ainsi que le protocole de modification signé à Londres le 6 mars 1970,

- la convention entre la Grèce et l'Allemagne sur la reconnaissance et l'exécution
réciproques des jugements, transactions et actes authentiques en matière civile et
commerciale, signée à Athènes le 4 novembre 1961,

- la convention entre la Belgique et l'Italie concernant la reconnaissance et l'exécution des
décisions judiciaires et d'autres titres exécutoires en matière civile et commerciale, signée
à Rome le 6 avril 1962,

- la convention entre les Pays-Bas et l'Allemagne sur la reconnaissance et l'exécution
mutuelles des décisions judiciaires et autres titres exécutoires en matière civile et
commerciale, signée à La Haye le 30 août 1962,

- la convention entre les Pays-Bas et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution
réciproques des décisions judiciaires et des actes authentiques en matière civile et
commerciale, signée à La Haye le 6 février 1963,

- la convention entre le Royaume-Uni et la République italienne sur la reconnaissance et
l'exécution réciproques des jugements en matière civile et commerciale, signée à Rome le
7 février 1964, accompagnée d'un protocole signé à Rome le 14 juillet 1970,

- la convention entre la France et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des
décisions judiciaires et des actes authentiques en matière civile et commerciale, signée à
Vienne le 15 juillet 1966,

- la convention entre le Royaume-Uni et le Royaume des Pays-Bas sur la reconnaissance
et l'exécution réciproques des jugements en matière civile, signée à La Haye le 17
novembre 1967,

- la convention entre l'Espagne et la France sur la reconnaissance et l'exécution de
jugements et de sentences arbitrales en matière civile et commerciale, signée à Paris le
28 mai 1969,

- la convention entre le Luxembourg et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des
décisions judiciaires et des actes authentiques en matière civile et commerciale, signée à
Luxembourg le 29 juillet 1971,



- la convention entre l'Italie et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des décisions
judiciaires en matière civile et commerciale, des transactions judiciaires et des actes
notariés, signée à Rome le 16 novembre 1971,

- la convention entre l'Espagne et l'Italie en matière d'assistance judiciaire et de
reconnaissance et d'exécution des jugements en matière civile et commerciale, signée à
Madrid le 22 mai 1973,

- la convention entre la Finlande, l'Islande, la Norvège, la Suède et le Danemark sur la
reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile, signée à Copenhague le 11
octobre 1977,

- la convention entre l'Autriche et la Suède sur la reconnaissance et l'exécution des
jugements en matière civile, signée à Stockholm le 16 septembre 1982,

- la convention entre l'Espagne et l'Allemagne sur la reconnaissance et l'exécution de
décisions et transactions judiciaires, et d'actes authentiques exécutoires en matière civile
et commerciale, signée à Bonn le 14 novembre 1983,

- la convention entre l'Autriche et l'Espagne sur la reconnaissance et l'exécution des
décisions et transactions judiciaires et des actes authentiques exécutoires en matière
civile et commerciale, signée à Vienne le 17 février 1984,

- la convention entre la Finlande et l'Autriche sur la reconnaissance et l'exécution des
jugements en matière civile, signée à Vienne le 17 novembre 1986, et

- le traité entre la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg sur la compétence judiciaire,
sur la faillite, sur l'autorité et l'exécution des décisions judiciaires, des sentences arbitrales
et des actes authentiques, signé à Bruxelles le 24 novembre 1961, pour autant qu'il est en
vigueur.
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